100 % ADEPT
Association des étudiants CPGE ECT — Lycée Frédéric Chopin, Nancy
 
BULLETIN D'ADHÉSION
Année scolaire  2026 – 2028  (adhésion valable 2 ans)
  Cotisation : 40 €  pour 2 ans  (Art. 7 des statuts — montant fixé en Assemblée Générale)
 
  1.  COORDONNÉES DE L'ÉTUDIANT(E)
	Nom de famille
	 

	Prénom
	 

	Date de naissance
	 

	Adresse postale
	 

	Code postal
	 
	Ville
	 

	Téléphone
	 
	E-mail
	 

	Classe intégrée
	☐  1ère année CPGE ECT     ☐  2ème année CPGE ECT


 
  2.  RÈGLEMENT DE LA COTISATION  (40 € / 2 ANS)
	Montant
40 €  TTC
	Mode de règlement

☐  Chèque  à l'ordre de « 100 % ADEPT »

	


 
  3.  AUTORISATION PARENTALE  (OBLIGATOIRE SI MINEUR — ART. 5 DES STATUTS)
À compléter uniquement si l'étudiant(e) est mineur(e) au moment de l'adhésion.
	Nom et prénom du représentant légal
	 

	Qualité (père / mère / tuteur légal)
	 

	Autorisation
	Je soussigné(e) autorise mon enfant / pupille à adhérer à l'association 100 % ADEPT et à régler la cotisation de 40 € pour deux ans.

	Signature du représentant légal
	 


 
  4.  ENGAGEMENT DE L'ADHÉRENT(E) ET SIGNATURE
En adhérant à l'association 100 % ADEPT, je déclare avoir pris connaissance des statuts de l'association (disponibles auprès du bureau) et m'engage à les respecter. Je reconnais que ma qualité de membre sera conditionnée au paiement effectif de la cotisation (Art. 6). Mes données personnelles sont collectées dans le seul but de la gestion de l'adhésion.
	Fait à Nancy, le :
 
	Signature de l'étudiant(e)  :
(précédée de la mention « Lu et approuvé »)
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